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L
e gouvernement prétend que son 
projet de réforme de retraite est 
« féministe ». Derrière cet affichage, 
la CGT pense qu’au contraire les 

inégalités en seraient aggravées.
Le gouvernement considère que ce n’est 
pas au système de retraite de compenser 
les inégalités de salaire existant dans 
le monde du travail. Les femmes, pour-
tant plus diplômées que les hommes, 
cumulent les inégalités, car leur carrière 
est plus courte du fait des charges fami-
liales qu’elles assument (durée et temps 
de travail). Elles sont cantonnées dans 
des métiers moins bien rémunérés, avec 
un moindre déroulement de carrière et 
moins de primes.
Le calcul des droits dans un système 
à points, tel que le prévoit la réforme, 
reflète exactement le salaire perçu tout 
au long de la carrière. Cela entraînerait 
une forte baisse des pensions de retraite 
des femmes, dans le privé comme dans 
le public, en particulier du fait de leur 
moindre temps de travail et de leur plus 
grande précarité.
La retraite est le miroir grossissant des 
inégalités de revenus entre les femmes 

et les hommes et le gouvernement les 
aggrave. La réforme Macron basée sur 
un système universel par points ne peut 
qu’être défavorable aux femmes.

LE CONTEXTE

Dans le monde du travail, la différence 
entre la retraite des femmes et des 
hommes est de 
40 %, ramenée à 
25 % en tenant 
compte des droits 
familiaux et de la 
réversion. Les inéga-
lités sont moindres 
pour les générations 
accédant aujourd’hui 
à la retraite, mais 
restent fortes, 30 %.
Dans la fonction 
publique, où la dif-
férence de salaire 
entre les femmes 
et les hommes 
est de 19 % (23 % 
dans l’État, 18 % dans la Territoriale et 
7 % dans la Santé, mais hors médecins), 
l’écart de pension pour les nouvelles 

retraitées est de 13 % à leur détriment. 
L’effet protecteur de la grille indiciaire est 
indéniable, car elle limite fortement l’in-
dividualisation des rémunérations. Cette 
différence a 3 causes principales :
• Le temps de travail des femmes est 
inférieur de 13 % à celui des hommes 
puisque le temps partiel est féminin à 

82 %, en particulier 
suite à une naissance. 
Par ailleurs, les aidants 
familiaux sont principa-
lement des aidantes. 
Cette réduction de 
temps de travail est 
partiellement compen-
sée par la bonification 
d’un an par enfant, mais 
elle n’existe plus pour 
les enfants nés après 
2003. 
• La qualification des 
filières d’emploi les 
plus féminines est 
moins bien reconnue 

par la grille indiciaire, en particulier 
dans la filière médico-sociale.
• Les critères et le volume des pro-

Les femmes grandes perdantes de la réforme Macron des retraites,
et c’est sans parler des 20h de tâches ménagères par semaine
et des violences sexistes et sexuelles qui visent à inférioriser les femmes !

Collectivement nous pouvons dire stop.

JOURNÉE INTERNATIONALE
DE LUTTE POUR LES DROITS
DES FEMMES

62%
des fonctionnaires 
sont des femmes,
55% des fonction-

naires d’Etat,
61% dans la fonction 
publique territoriale 

et 78% dans
l’hospitalière.

8 MARS
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motions sont 
moins favo-
rables, tout 
comme le mon-
tant des primes, 
qui comptent peu 
aujourd’hui dans le ni-
veau de la pension, mais 
qui compteraient en totali-
té avec la réforme Macron.
La Fonction publique abuse du recours 
aux personnels précaires, qui sont des 
femmes à 67 % et qui relèvent du même 
système de retraite que le privé. Cette 
précarité se reflètera fortement au mo-
ment du départ en retraite.
Enfin, en ce qui concerne la pénibilité, 
elle concerne particulièrement certaines 
professions très féminisées.

LA RÉFORME MACRON

Le système par point est moins redis-
tributif par nature, car le calcul de la 
pension sur l’ensemble de la carrière 
limite par définition la place donnée 
aux éléments de solidarité. 

UN CALCUL SUR L’ENSEMBLE
DE LA CARRIÈRE DÉFAVORABLE
AUX FEMMES
Un calcul prenant en compte la cotisa-
tion de chaque année de travail, au lieu 
de l’indice détenu les 6 derniers mois 
de carrière ou les 25 meilleures années 
pour les contractuel.le.s, entraînerait une 

forte baisse des 
droits à pension de 

tous, mais encore plus des pensions des 
femmes, car les interruptions de carrière 
et le temps partiel les concernent avant 
tout. Le temps partiel n’a par exemple 
aucune conséquence aujourd’hui sur la 
durée requise pour passer à l’échelon 
supérieur alors qu’il impacterait le niveau 
de cotisation dans le système réformé. 
La précarité baisserait encore plus for-
tement avec la réforme la retraite des 
contractuels concernés. La Fonction 
publique y recourt particulièrement, et le 
gouvernement veut encore la développer 
avec la loi de transformation de la Fonc-
tion publique d’août 2019.

LA QUESTION DES PRIMES
La cotisation sur l’ensemble des primes 
dans la réforme Macron accentuerait 
mécaniquement les inégalités de pen-
sion, d’autant que la politique salariale du 
gouvernement consiste à réduire le plus 
fortement possible le poids de la grille 
indiciaire dans la rémunération. La géné-
ralisation d’une rémunération individua-

lisée à la fonction ou au poste 
avec une forte part de primes 
variables diminuerait fortement 
l’effet protecteur de la grille 
indiciaire pour les femmes.

DROITS FAMILIAUX :
LA MAJORATION POUR ENFANT

Aujourd’hui, les dispositifs familiaux 
prennent en compte le besoin de com-
pensation des inégalités existantes en 
défaveur des femmes.
Les femmes bénéficient en moyenne de 
9 trimestres supplémentaires du fait de la 
bonification d’un an par enfant antérieure 
à 2004 et leur âge moyen de départ 
(62,2 ans dans la FPE) est proche de celui 
des hommes (62 ans). Avec la réforme 
Macron, les femmes ne partiraient sans 
décote qu’à l’âge pivot de 64 ans, avec 
un niveau de pension inférieur pour tout 
le monde, mais plus encore pour les 
femmes, que celui auquel elles peuvent 
prétendre aujourd’hui.
La réforme Macron change la nature des 
droits familiaux en ouvrant la compensa-
tion dès le premier enfant aux hommes 
qui ne sont actuellement pas impactés 
sur leur carrière par la naissance des 
enfants. Elle supprimerait la majoration 
de 2 trimestres d’assurance par enfant 
pour les fonctionnaires et la majoration 
de 10 % de la pension attribuée aux deux 
parents à partir de 3 enfants. La réforme 
prévoit une majoration de 5 % par enfant 
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dès le premier enfant. Cependant, elle 
introduit un arbitrage sur le parent qui 
bénéficiera de cette majoration. 

LA PÉNIBILITÉ
80 % des agent.e.s qui ont un départ anti-
cipé de 5 ans au titre du « service actif » le 
perdent. Ce sont très majoritairement des 
femmes des professions de santé.

LA BAISSE DU MINIUM GARANTI
Dans la Fonction publique, le minimum 
garanti est 1110 € pour 30 ans de carrière 
et 1170 € pour 40 ans de carrière. Avec la 
réforme Delevoye/Macron, le minimum 
de pension serait de 1020 € pour 42 ans 
de carrière et un âge de 64 ans en 2025. 
Cette baisse impacterait fortement les 

plus faibles rémunérations et les carrières 
incomplètes, plus nombreuses pour les 
femmes.

LA PENSION DE RÉVERSION
Aujourd’hui, elle est sans condition d’âge 
ni de ressources. Elle permet le rever-
sement de 50 % de la pension du.de la 
conjoint.e (marié.e). Une condition d’âge 
de 55 ans concerne les salarié.e.s du 
privé et les contractuel.le.s, pour lesquel.

le.s le calcul diffère. 90 % des ayants droit 
sont des femmes.
Dans la réforme, le droit à réversion serait 
soumis à une condition d’âge, 62 ans, et 
à une condition de ressources puisque le 
montant total de la pension propre plus 
la réversion correspondrait à 70 % des 

droits des 2 conjoints. Cela aboutirait à 
une baisse de pension pour la majorité 
des femmes, fonctionnaires et contrac-
tuelles.

CE QUE VEUT LA CGT
En l’état des inégalités salariales et de carrière, il est indispensable 
que le système de retraite intègre des mécanismes de compensa-
tion des écarts. L’objectif est bien d’obtenir une véritable égalité 
salariale. Aucune pension ne devrait être inférieure au SMIC.
La CGT considère que le maintien d’un système de retraite par 
annuités permet plus facilement de compenser les inégalités 
entre femmes et hommes, en particulier par l’attribution de 
durée d’assurance et de bonifications supplémentaires. 
Concernant les dispositifs familiaux, la CGT considère que, tant 
que les inégalités de rémunération existent suite à la naissance 
d’un enfant, le système de retraite doit les compenser. Dans le 
cadre du système actuel de retraite, la CGT rappelle qu’il est 
possible et nécessaire de faire bénéficier aux femmes fonction-
naires de 2 années de bonification par enfant pour établir l’éga-
lité avec le privé.

LA CGT REVENDIQUE :
• Une retraite à taux plein à 60 ans.
• Une pension correspondant à 75 % du dernier salaire de réfé-
rence (calculée sur les 6 derniers mois pour les fonctionnaires et 
les 10 meilleures années pour les contractuels).
• L’égalité dans les déroulements de carrière et l’égalité sala-
riale pour améliorer les niveaux de pension des femmes et les 
ressources des régimes. Cela passe par la revalorisation des 
métiers à prédominance féminine.
• L’intégration des primes correspondant à un complément de 
traitement dans la grille indiciaire. 
• Un service public de la petite enfance à hauteur des besoins, 
pour que les femmes cessent d’être pénalisées dans leur car-
rière en étant contraintes à des interruptions de carrière ou des 
temps partiels.

• Un congé parental 
partagé et mieux rému-
néré.
• Une pension de réversion de 75 % de la pension du conjoint 
sans condition d’âge ni de ressources.

NOUS PROPOSONS AUX ORGANISATIONS
LES MODALITÉS SUIVANTES :
•  Décliner en territoire l’appel national, en s’appuyant sur la 
FSU, Solidaires et ATTAC notamment
• Appeler à des marches de « grandes gagnantes » le 8 mars 
(ou le 7 en fonction des contraintes locales) en tenue de tra-
vail dans le prolongement de la chorégraphie « À cause de 

Macron ». Prévoir à 15h40 une action suivie par tout le cortège : 
chorégraphie, jeté de tenues de travail, de gants Mapa…
• Déposer des préavis de grève pour permettre aux salarié.e.s 
qui travaillent le dimanche de se mettre en grève le 8 mars.
• Préparer la journée par des initiatives toute la semaine sur les 
lieux de travail et interpeller les employeurs sur leurs responsa-
bilités en matière d’égalité pro et de lutte contre les violences, 
avec par exemple la tenue d’heures d’information syndicale sur 
l’impact de la réforme des retraites sur les femmes et sur les 
inégalités salariales, le port de foulards violets... Un diaporama 
sera mis à disposition par le collectif « Femmes mixité ».
• À l’image du travail réalisé par l’UD 35, un ciblage des syn-
dicats pour gagner des appels à la grève le vendredi 6 mars à 
15h40 est un outil pour mettre le patronat en face de ses res-
ponsabilités.
• Interpeller les parlementaires sur l’impact négatif pour les 
femmes de la réforme des retraites.
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